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La séance est ouverte à 15 heures. 
 
 

  En l’absence de Mme Lucas (Luxembourg), M. Ali 
(Malaisie), Vice-Président, prend la présidence. 

 

Débat de haut niveau (suite) 
 

Débat général (suite) 
 
 

1. Mme Pictet-Althann (Ordre souverain et militaire 
de Malte) dit que, de par sa mission historique, l’Ordre 
souverain de Malte est pleinement conscient du lien 
entre santé et pauvreté. Les programmes humanitaires 
qu’il met en œuvre dans plus de 120 pays visent 
essentiellement à fournir des soins et une assistance 
médicale à diverses catégories de personnes 
défavorisées ou nécessiteuses et à assurer ou soutenir 
le fonctionnement d’hôpitaux, de centres médicaux et 
de dispensaires. L’Ordre de Malte soutient pleinement 
les efforts déployés par le Secrétaire général de l’ONU 
pour renforcer la coopération dans le domaine médical 
au sein de la communauté internationale et travaille en 
partenariat avec des institutions des Nations Unies, des 
États et des ONG locales et internationales. 

2. L’Ordre de Malte, dans le cadre de ses 
programmes d’assistance aux populations touchées par 
des conflits ou des catastrophes naturelles, s’efforce de 
satisfaire les besoins des plus pauvres et des plus 
démunis en leur fournissant notamment des soins de 
santé primaire. Ainsi, par exemple, Malteser 
international, son dispositif de secours, assure l’accès à 
l’eau potable et à des installations sanitaires aux 
personnes déplacées à la suite du passage du cyclone 
Nargis au Myanmar et fournit des services 
d’assainissement à Sri Lanka. 

3. Parmi les grands axes des projets menés par 
l’Ordre de Malte figurent la réduction de la mortalité 
infantile, l’amélioration de la santé maternelle et la 
lutte contre la violence à l’encontre des femmes. Il 
mène, dans plusieurs pays asiatiques et africains, des 
activités de formation de sages-femmes et d’éducation 
pour la santé qui permettent d’augmenter le nombre 
d’accouchements réalisés sous la supervision d’un 
professionnel de la santé, et accorde une attention 
particulière à l’accompagnement psychosocial et 
psychologique des femmes et des fillettes victimes de 
violences sexuelles. L’Ordre de Malte, dans son travail 
quotidien, se rend compte de la souffrance causée par 
les maladies contagieuses, aussi a-t-il fait de la lutte 

contre le VIH/sida, la malaria, la tuberculose et la lèpre 
l’une de ses priorités. 

4. M. Jooserey (Partenaires dans le domaine de la 
population et du développement) explique que 
l’organisation qu’il représente est une alliance 
intergouvernementale de 24 pays en développement qui 
a été créée lors de la Conférence internationale sur la 
population et le développement de 1994 et qui œuvre 
pour la promotion et le renforcement de la coopération 
Sud-Sud dans le domaine de la population et du 
développement. L’objectif principal fixé par cette 
conférence était d’assurer l’accès universel à la santé 
maternelle, notamment à la planification familiale, 
avant 2015, ce qui constitue l’une des deux cibles de 
l’objectif 5 du Millénaire pour le développement. La 
réalisation de cet OMD, ainsi que des objectifs 4 et 6, 
est indispensable pour réduire la mortalité infantile et 
la pauvreté et pour favoriser l’autonomisation des 
femmes, comme l’ont souligné les ministres et les 
hauts responsables des États membres de Partenaires 
dans le domaine de la population et du développement 
lors du forum international qui a été organisé à 
Kampala (Ouganda) en novembre 2008 pour faire le 
point sur les progrès accomplis depuis la Conférence 
de 1994. Ceux-ci ont également noté avec 
préoccupation que les crédits budgétaires consacrés à 
la planification familiale dans le cadre des stratégies de 
réduction de la pauvreté et des politiques et 
programmes relatifs à la santé reproductive avaient 
considérablement diminué. Il est à espérer que les 
donateurs internationaux et les pays en développement 
prendront acte de la nécessité d’augmenter 
sensiblement ces crédits, condition indispensable pour 
accomplir des progrès en matière de santé maternelle. 
La Déclaration de Kampala mettait en relief la 
nécessité de favoriser l’intégration des services liés à la 
santé reproductive compte tenu des liens importants 
qui existent entre les questions du VIH/sida, de 
l’hygiène sexuelle, de la santé reproductive et de la 
reproduction familiale.  

5. Il importe de prendre en compte la problématique 
de la condition féminine dans toutes les activités liées à 
la santé, notamment à la planification familiale et à la 
santé reproductive. Les femmes sont majoritaires dans 
les secteurs les plus pauvres et les plus vulnérables de 
la population, aussi la réalisation des OMD ayant trait 
à la santé dépendra-t-elle de l’attention accordée à 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
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l’encontre des femmes et à la promotion de l’égalité 
entre les sexes.  

6. M. Jennings (Union interparlementaire) dit qu’il 
est à craindre que la crise économique actuelle entraîne 
une baisse des investissements dans la santé publique. 
Cette crise accentuera les inégalités et enfoncera 
davantage les femmes dans la pauvreté. Elle favorisera 
les comportements à risque face au VIH/sida et réduira 
les possibilités pour les femmes d’avoir un 
accouchement sûr. L’Union interparlementaire (UIP) 
estime qu’il ne s’agit pas là de questions sociales mais 
bien de questions politiques.  

7. L’UIP dénonce les discriminations, en particulier 
les discriminations établies par la loi. Ainsi, lorsqu’une 
loi autorise la pratique discriminatoire consistant à 
obliger les femmes mariées à demander le 
consentement de leur mari pour obtenir des soins 
médicaux, cette loi devrait être modifiée ou abrogée. 
Dans le domaine du VIH/sida, l’UIP incite les 
parlementaires à parler haut et fort pour défendre les 
groupes les plus touchés par les préjugés et la 
discrimination. Il convient de favoriser un plus large 
accès aux traitements antirétroviraux mais il importe 
aussi que les parlementaires soient mieux informés des 
questions de propriété intellectuelle afin qu’ils 
adoptent des textes législatifs adaptés. Un nombre 
inquiétant de parlements ont érigé en infraction le fait 
de transmettre le virus du sida dans certaines 
conditions. Or de tels textes de loi risquent d’accentuer 
la stigmatisation dont les personnes touchées par le 
VIH sont victimes, d’inciter à ne pas faire de test de 
dépistage et de donner un sentiment de sécurité 
illusoire aux personnes séronégatives. 

8. Les progrès en matière de mortalité maternelle et 
infantile sont très lents. L’UIP, en collaboration avec 
différents partenaires, intensifie ses efforts pour 
promouvoir une action plus énergique dans les 68 pays 
prioritaires. Certains parlements, notamment ceux de la 
Zambie, du Canada et de l’Italie, ont adopté des 
résolutions et pris des engagements concernant la 
réalisation des objectifs 4 et 5 du Millénaire pour le 
développement, ce qui est encourageant. Les 
parlements ne doivent pas rester passifs lorsque les 
gouvernements diminuent les crédits affectés à l’aide. 
Les participants à la conférence sur la crise qui a été 
organisée récemment à Genève par l’UIP ont appelé les 
gouvernements donateurs à respecter les engagements 
pris lors de la Conférence de Monterrey et lors des 
réunions du G-8 de Gleneagles, en 2005 et du G-20 de 

Londres, en avril 2009. Ils ont également souligné que 
la santé de l’économie mondiale ne pouvait être 
mesurée à l’aune de la reprise des marchés boursiers. 
La reprise financière et économique qui semble 
timidement s’amorcer ne doit pas faire oublier la 
nécessité de revoir les valeurs qui sous-tendent la 
société et d’édifier de nouveaux systèmes fondés sur 
les principes de l’ouverture, de la transparence et de la 
bonne gouvernance. 

9. Mme Berkhout (OXFAM) appelle les États 
membres du Conseil à prendre en compte, dans le 
cadre de leurs efforts visant à faire de l’accès universel 
aux soins une réalité, quatre considérations 
essentielles. Premièrement, les politiques doivent être 
fondées sur des données probantes. Or, les données 
disponibles montrent que le renforcement et 
l’amélioration des services publics sont indispensables 
pour assurer l’accès universel aux soins de santé. Les 
données sur lesquelles reposent les solutions 
privilégiant le recours au secteur privé ne sont pas 
concluantes et, souvent, les risques connus ne sont pas 
dûment pris en considération. Deuxièmement, les 
donateurs et les pays qui mettent en œuvre les projets 
doivent fixer et faire respecter des objectifs assortis 
d’échéances dans chaque pays. Ces objectifs devraient 
faire partie intégrante des programmes de pays et des 
accords conclus avec ces derniers. Troisièmement, les 
droits reproductifs et sexuels des femmes doivent être 
protégés. La majorité des femmes en Afrique ne 
jouissent toujours pas du droit de disposer de leur 
corps, ce qui accroît leur vulnérabilité face à la 
violence à motivation sexiste et aux maladies 
sexuellement transmissibles. OXFAM, à cet égard, 
estime qu’il importe de promouvoir l’accès des femmes 
au préservatif féminin. Quatrièmement, l’accès aux 
médicaments doit être garanti. Les ONG font 
campagne pour que les accords commerciaux entre 
l’Union européenne et les pays en développement 
n’imposent pas de droits de propriété intellectuelle 
astreignants qui entravent l’accès aux médicaments et 
pour que l’action des pays développés visant à faire 
respecter ces droits et à lutter contre la contrefaçon 
n’empêche pas la production et la vente de 
médicaments génériques. 

10. Mme Bahadur (Sulabh International Social 
Service Organization) dit que l’amélioration des 
conditions sanitaires et du milieu de vie explique en 
grande partie les gains réalisés en matière d’espérance 
de vie au cours du XXe siècle. Cependant, quelque 
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2,6 milliards de personnes dans le monde, soit 42 % de 
la population mondiale, n’ont toujours pas accès à des 
installations d’assainissement et à des systèmes de 
traitement des excréments adéquats. Si certains pays 
d’Asie connaissent des progrès rapides sur le plan de la 
croissance économique et industrielle, l’accès à une 
eau salubre et potable et à de meilleures infrastructures 
sanitaires ne suit pas le rythme. Dans la plupart des 
villes des pays d’Asie du Sud-Est, la contamination du 
système d’alimentation en eau par les matières fécales 
est responsable de nombreuses pathologies, qui 
frappent en priorité les pauvres. 

11. Étant donné que les problèmes d’accès à l’eau, de 
salubrité et d’assainissement ont un impact direct sur la 
santé, il est indispensable d’intervenir de façon 
intégrée sur l’ensemble de ces fronts. Pourtant, la 
plupart des gouvernements des pays en développement 
accordent une importance disproportionnée à 
l’approvisionnement en eau par rapport à 
l’assainissement. Les politiques de santé publique 
devraient donc s’attacher à développer les 
infrastructures et les services d’assainissement mais 
aussi à promouvoir l’hygiène domestique, qui est sans 
doute la plus efficace de toutes les mesures 
préventives.  

12. Des solutions technologiques appropriées existent 
pour faciliter l’accès de tous à l’assainissement mais 
elles sont rarement connues ou appliquées dans les 
pays en développement. Mme Bahadur fournit à ce sujet 
des précisions concernant le système de toilettes à 
compost peu onéreux et écologique mis au point par le 
Mouvement Sulabh et qui a déjà fait ses preuves en 
Inde, où plus de 10 millions de personnes l’utilisent 
aujourd’hui. Cette technologie a été reconnue par le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) comme potentiellement très utile aux pays en 
développement pour atteindre les objectifs du 
Millénaire relatifs à la santé.  

13. Mme Hamouda (Terre des hommes − Fédération 
internationale) rappelle que chaque année dans le 
monde, plus de 9 millions d’enfants meurent avant 
l’âge de 5 ans, très souvent à cause de maladies 
évitables et soignables. La mortalité infantile est une 
urgence silencieuse qui risque d’être aggravée par la 
crise économique et sociale actuelle. Améliorer les 
conditions de santé des enfants et leurs perspectives de 
vie est une tâche immense qui nécessite la 
collaboration de différents acteurs. Terre des hommes 
gère des programmes de santé directement destinés aux 

enfants, et intervient également auprès des femmes 
enceintes et des mères et de leur communauté. Elle 
coopère avec les autorités sanitaires locales et 
nationales et engage souvent des projets de santé dont 
la gestion peut être confiée après un certain laps de 
temps à des responsables locaux. 

14. Alors que la crise alimentaire était souvent 
mentionnée dans les médias début 2008, la crise 
économique et financière domine désormais les débats. 
Dans le cadre d’un de ses projets visant à évaluer 
l’impact de la crise alimentaire, Terre des hommes a 
constaté que le nombre de cas d’insuffisance pondérale 
chez les enfants de moins de cinq ans a augmenté 
depuis la fin 2008 et que le risque d’insuffisance 
pondérale avait été multiplié pratiquement par deux. 
Elle a aussi constaté dans la même étude que l’accès à 
la terre permet aux populations d’être mieux protégées 
contre la malnutrition. Terre des hommes mène 
également des projets novateurs visant à atteindre des 
populations isolées, qui vivent par exemple le long de 
fleuves ou sur des îles lointaines et ont difficilement 
accès aux soins et aux infrastructures de santé.  

15. Mme Nabarro (Bolivie) souscrit à la déclaration 
prononcée à la treizième séance par le représentant du 
Soudan au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Elle 
dit que les politiques néolibérales appliquées depuis 
plus de vingt ans ont eu des conséquences néfastes 
indéniables pour la santé des peuples et la réalisation 
des objectifs du Millénaire. La communauté 
internationale s’est montrée incapable de formuler des 
stratégies globales, qui prennent en considération les 
déterminants sociaux de la santé dans la perspective 
des droits de l’homme. Les accords commerciaux 
internationaux, régionaux et bilatéraux ont joué un rôle 
dans cette situation. Bon nombre d’organismes 
internationaux ont proposé des politiques fragmentées, 
conformes à la théorie économique néolibérale qui 
recherche la mondialisation des marchés, mais non la 
mondialisation du droit à la santé. La crise liée au 
changement climatique n’est pas moins préoccupante. 
Elle aura pour effet à court terme d’augmenter le 
nombre de maladies, de décès et d’épidémies dans le 
monde, en raison des vagues de chaleur, des 
inondations ou des sécheresses qui frapperont 
davantage les pays en développement.  

16. Face à ces problèmes, la Bolivie propose une 
nouvelle approche, comme elle l’a expliqué dans son 
exposé national facultatif. La nouvelle Constitution 
politique de l’État plurinational de Bolivie prévoit 
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donc un certain nombre de réformes visant à faire en 
sorte que la santé soit le droit de tous et non le 
privilège de quelques-uns et réaffirme notamment la 
nécessité d’impliquer directement les populations dans 
la sauvegarde de leurs connaissances et de leurs 
valeurs en matière de médecine traditionnelle et de 
protéger les droits des patients. 

17. L’épidémie de grippe A (H1N1) montre à quel 
point il est nécessaire de renforcer les systèmes de 
santé au niveau mondial. Concernée par le problème 
comme d’autres pays de la région, la Bolivie prend les 
mesures qui s’imposent, mais manque de ressources 
pour améliorer ses dispositifs de veille et d’urgence. La 
communauté internationale doit assurer collectivement 
ses responsabilités et coopérer avec les gouvernements, 
non seulement pour lutter contre l’épidémie, mais en 
assurant une production et une distribution suffisantes 
des produits et des ressources technologiques pour 
l’ensemble des pays. En matière de santé mondiale, il 
ne doit pas y avoir de maillon faible: tous les systèmes 
de santé, de tous les pays, ont leur importance. 

18. M. Mosca (Organisation internationale des 
migrations − OIM) souligne l’importance particulière 
que revêtent les questions de santé publique dans le 
contexte des migrations. Les objectifs du Millénaire 
pour le développement sont considérés comme un 
moyen important de mieux répartir les fruits de la 
mondialisation, mais les résultats obtenus à ce jour 
témoignent de la persistance de nombreuses inégalités. 
Certains groupes de migrants font partie de ces 
populations pour lesquelles les objectifs du Millénaire 
n’ont pas donné de résultats suffisamment probants. La 
migration n’est pas en soi un risque de santé, mais les 
conditions qui l’entourent peuvent accroître la 
vulnérabilité. C’est particulièrement vrai pour ceux qui 
sont forcés de migrer pour fuir des catastrophes 
naturelles ou des violations des droits de l’homme, de 
même que pour les migrants qui se retrouvent en 
situation irrégulière. C’est aussi le cas des nombreux 
travailleurs migrants cantonnés dans des emplois 
dégradants, insalubres et dangereux et qui, en dépit de 
leur contribution aux économies nationales, n’ont 
guère accès aux services sociaux. 

19. La santé est l’aboutissement d’un ensemble de 
processus qui ne se limitent pas aux systèmes de santé. 
Dans le contexte de populations vulnérables comme les 
migrants, en particulier, les déterminants sociaux et 
économiques de la santé sont fondamentaux. Un 
partenariat pluridisciplinaire et multisectoriel est donc 

nécessaire pour remédier aux inégalités sur les plans 
national et régional et faire de la santé une réalité pour 
tous afin que les objectifs du Millénaire soient atteints.  

20. Le lien entre politique étrangère et santé 
mondiale est une question de plus en plus souvent 
évoquée et qui fera d’ailleurs l’objet d’un rapport à la 
prochaine session de l’Assemblée générale des 
Nations Unies. L’OIM souligne que les migrations et la 
mobilité des personnes sont une problématique qui 
concerne à la fois les systèmes économiques, politiques 
et sanitaires. Les menaces liées à la propagation 
transfrontières des maladies contagieuses et la situation 
vulnérable des migrants − ainsi que la marginalisation 
dont ils font l’objet − mettent à l’épreuve la stabilité 
sociale et économique. Des solutions doivent donc être 
trouvées dans le cadre de la coopération internationale 
et régionale entre les pays, afin de garantir la 
continuité du système de prévention et de soins pour 
des populations mobiles par-delà les frontières 
nationales. 

21. Phénomène incontournable, les migrations sont 
une chance pour les sociétés confrontées à des pénuries 
de main-d’œuvre et au vieillissement démographique. 
Intégrer les besoins de santé des migrants dans les 
politiques de tous les secteurs concernés est donc un 
enjeu vital pour les gouvernements et ne peut que 
contribuer au développement économique et social.  

22. Le Président déclare que le Conseil a ainsi 
achevé l’échange de vues général relatif au débat de 
haut niveau. 

La séance est levée à 16 h 5. 


